
Mardi 9 octobre 2018 | Postcode 1 JA 1000 LAUSANNE 1 | N° 234-41 V | Fr.  4.00 (TVA 2,5% incluse) | France ! 3.60

Des soignants du CHUV 
tirent la sonnette d’alarme
En sous-effectif, des employés de l’Hôpital cantonal craignent «une catastrophe»
Qu’ils soient infirmiers ou médecins,
qu’ils travaillent à la maternité, en pédia-
trie, aux soins intensifs ou à la policlini-
que du CHUV à Lausanne, tous disent
leur ras-le-bol. À leurs yeux, la gestion du
personnel est défaillante au sein du plus
grand hôpital du canton de Vaud.

«Ce qui se passe à la maternité est catas-

trophique. On se retrouve régulièrement 
avec un manque de personnel en salle d’ac-
couchement», explique un chef de clinique.

Une doctoresse en formation a aussi
souhaité révéler ce qui se passe dans son
service la contraignant à travailler durant
un mois complet à des horaires irrégu-
liers. «Pendant quatre mois, sur neuf mé-

decins assistants, nous n’étions plus que
sept. Nous avions deux femmes enceintes
dans notre service. Comme elles ne peu-
vent pas faire d’horaires prolongés ou de
nuit, nous avons dû nous partager leurs
gardes. Dès qu’il manque une personne,
on court à la catastrophe.»

Directeur des Ressources humaines,

Antonio Racciatti concède que des amé-
liorations restent à faire dans certains ser-
vices. Et précise que le CHUV a mis sur
pied une équipe d’experts pour régler ce
problème.

En 2016 déjà, «24 heures» faisait état
de la surcharge de travail du personnel du
CHUV.

Vaud, page 5
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Le sacre d’une Vaudoise au Gault&Millau

Gastronomie À tout juste 30 ans, la Vaudoise Marie Robert est propulsée «cuisinière de l’année» par le Gault&Millau 2019. Rencontre avec 
cette amoureuse des fourneaux qui tient depuis huit ans, avec son ex-compagnon, le Café Suisse de Bex. Page 3 PATRICK MARTIN

Municipalité de Vevey
Risque de suspension 
pour Michel Agnant 
et Jérôme Christen
En vue du Conseil de jeudi, les partis ont
discuté hier de l’opportunité de suspen-
dre les deux élus de Vevey Libre. Page 7

France
UBS tente de faire 
repousser son procès 
grâce à Emmaüs
Les avocats du géant bancaire suisse ten-
tent d’obtenir le report du procès grâce à
un précédent de la fondation. Page 15

Réchauffement
Pour les scientifiques, 
il est urgent de passer 
la vitesse supérieure
L’Académie suisse des sciences naturelles
fait le point dans notre pays et donne des
pistes pour le futur. Page 17

Pourquoi la 
fermeture de WC 
publics à Vevey 
agace GastroVaud
Vaud, page 10
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Le père 
abuseur reste 
condamné à 
18 ans de prison
Vaud, page 4

Après en avoir 
bavé, la skieuse 
Charlotte Chable 
est prête à foncer
Sports, page 13

FLORIAN CELLA

Dimitri Oberlin, 
le Moudonnois de 21 ans 
du FC Bâle, est à un tournant 

de sa carrière: 
choisira-t-il la Nati 
ou le Cameroun?
Rencontre 
JEAN-PAUL GUINNARD

Page 28

«24 heures» précise
Nous publions en page 11 un droit de 
réponse sollicité par les autorités suite 
à notre article «Le coût du Parlement a 
grimpé furtivement de 15%» publié le 
4 octobre. Par la voix de son chancelier, 
le Canton nous signale que le surcoût 
de 2,4 millions du bâtiment était connu. 
Et notamment que nous l’avions déjà écrit 
dans nos colonnes. Nous avons en effet 
insuffisamment vérifié nos propres 
archives. Nous nous en excusons auprès 
des principaux concernés. Mais aussi 
auprès de vous, chers lecteurs.
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Les relations collectives du travail
sont bien sûr parfois tendues. On ne
peut écarter qu’elles débouchent sur
des crises, voire des conflits. S’il est ainsi
impossible d’exclure totalement des
faits de grève, du moins doit-on les limi-
ter au maximum afin que l’épreuve de
force ne constitue que l’ultima ratio, qui
intervient après que tous les autres pro-
cédés n’ont pas permis de déboucher
sur une solution.

Le droit suisse est conçu dans cet
esprit, qui ne fait pas de la grève un droit
fondamental mais au contraire ne
l’autorise qu’à de très strictes condi-
tions.

Plutôt que de laisser se développer
les actes de force et leurs effets destruc-
teurs, la Suisse favorise ainsi depuis
longtemps la culture du partenariat so-
cial. Celui-ci a permis la conclusion de
quelque 600 conventions collectives de
travail qui couvrent plus de deux mil-
lions de salariés.

La paix du travail qui en constitue le
corollaire contribue fortement à la qua-
lité de notre image et à notre réussite
économique. Les négociations collecti-
ves qui façonnent cet édifice ne sont
évidemment envisageables que si les
partenaires s’accordent mutuellement
un minimum de confiance et de loyauté.

Après avoir causé maints dégâts, les
grèves finissent en général par un com-
promis; après des jours de blocage, il
faut bien faire une fin. Mieux vaut donc
commencer par là.

«Le partenariat social 
et la paix du travail 
valent mieux que 
les coups de force»

terriblement difficile de dire qu’on a été
réduite à l’état d’objet, vendue et violée.
Qu’on a été privée de toute humanité.

Les violences sexuelles ont toujours
existé, dans tous les conflits, mais rares
sont les survivantes qui en parlent. C’est
pour cette raison qu’on désigne parfois
ces viols comme «armes de guerre», car il
s’agit de stratégies décidées par les chefs
des groupes armés ou par les états-majors
des armées régulières, dans l’objectif
d’humilier les populations ennemies. Une
arme silencieuse et bon marché, qui per-
met de déshumaniser les femmes et agit à
long terme.

Dénoncer ces viols, c’est s’exposer à
des représailles. Les organisations locales
qui viennent en aide aux survivantes tra-
vaillent sous une pression extrême. Denis
Mukwege lui-même est placé sous la pro-
tection de l’ONU en raison des menaces
de mort régulières qu’il reçoit.

Le Prix Nobel de la paix à ces deux
militants exceptionnels permet de mettre
en lumière les violences sexuelles subies
par les femmes dans les conflits. Il faut
travailler à des mesures urgentes pour y
mettre un terme. La communauté inter-
nationale doit traduire en justice les
auteurs de ces crimes odieux, et mieux
soutenir les victimes. Elle doit surtout
protéger les courageux défenseurs des
droits des femmes qui leur viennent en
aide.

Éditorial

Le procès 
UBS n’est
pas celui 
de la Suisse

Accusé, levez-vous! C’est le secret 
bancaire suisse qui fait face au Parquet 
national financier à Paris. Et par 
conséquent, la Suisse entière dans 
l’imaginaire collectif français. Depuis 
lundi, UBS et sa filiale UBS France, tout 
comme six autres accusés, 
comparaissent devant la justice 
notamment pour «démarchage 
bancaire ou financier illicite» et pour 
«blanchiment aggravé de fraude 
fiscale». Ce procès, simple mais 
importante action en justice envers 
une banque, prend déjà l’allure du 
procès politique de la Suisse.

Politique? L’institution qui instruit
l’affaire n’est pas anodine. Le Parquet 
national financier (PNF) a été créé en 
2013 par François Hollande suite à 
l’affaire Cahuzac. Il a traité les cas 
d’exception comme celui de l’ex-
ministre du Budget, ceux de Serge 
Dassault, de Claude Guéant ou encore 
celui en cours de François Fillon. 
Plusieurs cadors du Barreau français, 
tel Éric Dupond-Moretti, ont remis en 
cause sa compétence. Selon eux, la 
séparation entre les pouvoirs politique 
et judiciaire serait sujette à caution.

Revenons à UBS. Aux États-Unis, 
pour les mêmes faits, la banque a 
échappé aux affres du grand déballage 
judiciaire avec un accord négocié. 
Autre pays, autres mœurs… En 
France, plus qu’ailleurs, où l’on a 
toujours apprécié les décapitations en 
place publique, la justice se doit d’être 
exemplaire et sait user des symboles. 
Aussi, elle a tout fait pour éviter ce 
qu’elle considère comme un biais 
insupportable. Il faut dire qu’UBS et la 
Suisse sont des méchants idéaux à 
présenter à la vindicte populaire.

Reste que la justice doit faire son 
œuvre. Les responsabilités établies. 
Mais si les charges contre UBS sont 
retenues, les sanctions prononcées 
doivent affecter la seule banque. Et 
non la Suisse. En effet, le dégât d’image 
en France risque d’être terrible. 
Pourtant, depuis l’introduction de 
l’échange automatique d’informations, 
le secret bancaire suisse pour les 
étrangers est bel et bien caduc. Et ce 
procès UBS est celui des usages 
bancaires pratiqués il y a dix ans par 
notre géant des gérants de fortune 
mondiaux. Notre grand voisin, malgré 
ses besoins de succès économiques et 
de victoires fiscales, résistera-t-il à 
l’envie d’indexer la réputation de notre 
pays à travers son fleuron bancaire le 
plus en vue? On le souhaite. UBS n’est 
pas la Suisse. Page 15

«L’institution qui instruit 
l’affaire n’est pas anodine. 
Le Parquet national 
financier a été créé suite 
à l’affaire Cahuzac»

Bénédicte Ouverture du procès UBS à Paris

Réflexions

Deux lauréats du Nobel 
pour les droits des femmes

Quelle joie de voir le Prix Nobel de la paix
récompenser cette année deux militants
en faveur des droits des femmes! Deux
parcours de vie différents, mais deux en-
gagements pour la même cause: mettre
fin aux violences sexuelles contre les fem-
mes dans les zones de conflit.

Denis Mukwege est médecin en Répu-
blique démocratique du Congo. C’est une
véritable star dans son pays et bien au-
delà. Un film lui a été consacré,
«L’homme qui répare les femmes». Car
c’est bien à des «réparations» qu’il se con-
sacre dans sa clinique de Bukavu, dans le
Sud-Kivu: des interventions chirurgicales
pour reconstruire les organes génitaux
détruits par les viols d’une sauvagerie
inouïe. Il permet ainsi aux femmes violées
de retrouver une vie un tant soit peu nor-
male, même si la majorité souffre encore
longtemps, physiquement et psychique-
ment, des suites tragiques de ces crimes.

Nadia Murad est une survivante. Elle
fait partie de la minorité yézidie en Irak,
une communauté quasi inconnue, alors
qu’il s’agit d’une des plus anciennes reli-
gions monothéistes de notre planète.
Communauté inconnue jusqu’à ce jour
d’août 2014, quand des combattants ar-
més ont fait irruption dans le nord de
l’Irak, tué les hommes et réduit les fem-
mes à l’état d’esclaves sexuelles.

Ce groupe armé est devenu tristement
célèbre quand il s’est autoproclamé «État
islamique». Après des mois de torture aux
mains de ceux que l’on nomme aussi
Daech, Nadia Murad a pu s’échapper et a
trouvé la force de témoigner. Car il est

Il ne faut jamais banaliser ce 
poison social qu’est la grève

On évoque beaucoup la grève en cet
automne helvétique pourtant caracté-
risé, sur le plan économique, par une
situation particulièrement favorable. On
en parlera d’autant plus que l’on s’appro-
chera du 11 novembre, puisque, cent ans
plus tôt, le jour même de l’Armistice,
éclatait la seule grève générale qu’ait
connue la Suisse. Or la grève générale de
1918 est à la gauche et aux syndicats ce
que le serment du Grütli est au parti de
l’UDC…

Les commémorations nombreuses
qui se sont déjà produites ou qui sont
annoncées ne doivent pas servir de pré-
texte pour faire l’apologie du coup de
force. Il faudrait bien plutôt se réjouir des
progrès époustouflants réalisés s’agis-
sant de notre niveau de vie, et dans la
foulée de l’efficacité du partenariat social
fondé sur la paix du travail.

On ne doit en effet jamais banaliser la
grève. Elle constitue un acte de con-
trainte privée alors que les sociétés évo-
luées réservent à l’État le monopole de la
force. Comme elle vise la destruction pro-
gressive de l’entreprise, elle pèse bien
sûr sur l’employeur qui finit par craindre
une paralysie. Elle touche les collègues
des grévistes qui ne partagent pas l’avis
des meneurs ou réprouvent le procédé.

La contrainte peut aussi causer dom-
mage à des tiers en perturbant l’activité
de fournisseurs ou de clients qui se re-
trouvent au chômage technique. Elle af-
faiblit l’économie du pays, dont l’activité
a été partiellement bloquée et la produc-
tion amputée.

«Deux engagements 
pour la même cause: 
mettre fin aux violences 
sexuelles contre les 
femmes dans les zones 
de conflit»

L’invité

Christophe Reymond
Directeur 
du Centre Patronal

L’invitée

Manon Schick
Directrice d’Amnesty 
International Suisse

Xavier Alonso
Rédacteur en chef 
adjoint rédaction 
Tamedia
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L
e guide Gault&Millau
édition 2019 a délaissé
les palaces et les gran-
des villes pour aller
dénicher sa «cuisi-

nière de l’année», le titre récom-
pensant la meilleure femme aux
fourneaux de Suisse. Elle a juste
30 ans, Marie Robert, qui tient,
avec son complice et ancien
amoureux Arnaud Gorse au ser-
vice, le Café Suisse de Bex depuis
huit ans. Sous sa crinière flam-
boyante, la jeune femme a mûri
mais n’abandonnera jamais sa
joie de vivre, sa passion pour la
cuisine, et son plaisir… à faire
plaisir. Elle passe de 14 à 16 points
dans le guide jaune.

«Je suis émue, glisse-t-elle avec
son sourire communicatif. Ce ti-
tre représente surtout une recon-
naissance pour le travail de toute
une équipe. Je ne suis que Marie
au milieu d’elle.» On l’avait dé-
couverte quand elle avait gagné
en 2006 le titre de meilleure ap-
prentie, après une formation en-
tamée au Bleu Lézard et terminée
au Beau Rivage, à Lausanne. «Ce
concours m’a mis sur les rails,
m’a fait abandonner mon côté un
peu olé-olé, moi qui ai toujours
voulu être cuisinière depuis toute
petite», explique-t-elle. Mais elle
a gardé cette énergie folle, même
un peu fofolle parfois, qui la
pousse toujours à s’investir à
150%, même en vacances.

Pressée
Très vite, la jeune femme formule
le projet d’avoir sa propre
adresse avec Arnaud Gorse. «Il y a
ceux qui peuvent être dirigés et il
y a les autres», s’excuse-t-elle
presque, comme si sa formation
autodidacte devait la priver de
talent. Certes, elle a réussi à faire
une saison chez la star Thierry
Marx mais c’est la seule ligne
prestigieuse de son court CV. «J’ai
un fort caractère, ce qui n’est pas
négatif pour moi, mais je me suis

David Moginier

Reconnus

Le cuisinier 
de l’année 
est à 
Zurich, où 
il déploie sa 
créativité et 
sa précision 
au Dolder 
Grand. 
«Depuis dix 
ans, Heiko Nieder nous 
enthousiasme, nous stimule, 
nous épate et, parfois, nous 
bouscule», affirme Urs Heller, 
le rédacteur en chef du guide. 
Il obtient donc la consécration 
et 19 points, le septième en 
Suisse. Côté romand, le 
«promu de l’année» est le 
Breton Armel Bedouet, dans 
son minuscule Aparté, au 
Manotel de Genève (17 points) 
où il offre une «gastronomie de 
haut vol». Et la «découverte» 
est belgo-valaisanne, Bert De 
Rycker, qui obtient 15 points 
au Rawyl, à Randogne, dans 
son beau décor alpin, pour sa 
cuisine épurée et originale. 
Enfin, le «sommelier de 
l’année» est une sommelière, 
Anna Junge, qui tient la cave 
du Schauenstein d’Andreas 
Caminada aux Grisons.

Heiko Nieder 
puissance 19

les clients, il met toujours en
avant les jeunes et il est entier…
comme moi.»

Des projets
Alors, cette «cuisinière de l’an-
née»? «Je n’ai que 30 ans et je n’ai
pas le temps de comprendre ce
qui m’arrive. Cela me donne en-
vie d’en faire encore deux fois
plus, il va falloir assumer mainte-
nant. J’aimerais que nos clients
soient fiers de nous.»

Promis, elle ne va pas attraper
la grosse tête, ni augmenter ses
prix, ni même ajouter des cou-
verts dans ses deux salles. «Avec
Arnaud, nous ne travaillons pas
pour gagner beaucoup d’argent.
Nous avons juste envie que les
gens passent un bon moment
grâce à nous.»

Café Suisse, rue Centrale 41, 
Bex. www.cafe-suisse.ch.
Gault&Millau 2019, 34 fr. 90.

Gastronomie

«Cela me donne envie 
d’en faire deux fois plus»
Cheffe du Café Suisse à Bex, 
la jeune Marie Robert reçoit le 
titre de cuisinière de l’année 
du Gault&Millau. Portrait 
d’une joyeuse battante

Royale
Marie Robert a aujourd’hui 
une belle technique qui 
s’allie à sa poésie et à son 
inventivité. LAURENT CROTTET

adoucie avec l’âge…» À Bex, elle
trouve, à 22 ans (!), l’écrin idéal
pour essayer, s’amuser, progres-
ser, écouter ses clients qui de-
viennent très vite des fidèles. Les
critiques la repèrent très vite
dans ce café aujourd’hui redé-
coré avec élégance autour de ce
double escalier central. Les plats
de la jeune femme sont autant de
terrains de jeu dans lesquels elle
glisse autant d’éléments ludiques
que poétiques. Les décors pren-
nent au début presque trop d’im-
portance. «J’ai grandi, analyse-t-
elle avec intelligence. La priorité,
aujourd’hui, c’est le goût. Si on
peut ensuite y ajouter un visuel
intéressant, c’est encore mieux.
Quand je regarde mes plats d’il y
a huit ans, dont j’étais très fière
alors, j’en ai presque honte main-
tenant. Et je sais que je peux tou-
jours faire mieux encore. Mais ce
qui m’importe, c’est de faire les
choses avec le cœur.»

La cuisinière utilise les bases
techniques qu’elle a acquises
quand elle crée ses plats, mais
surtout son instinct. «Et quand
j’engage du personnel aussi… Ça
marche, mon équipe (ndlr: cinq
en cuisine) est très stable.» Elle
passe ses loisirs à aller manger
chez les plus grands, pour ap-
prendre encore, mais cite
d’abord son admiration pour
Pierrick Suter, le chef de l’Hôtel
de la Gare, à Lucens. «Il a tout
compris dans son rapport avec

«Ce titre représente 
surtout une 
reconnaissance 
pour le travail de 
toute une équipe. 
Je ne suis que Marie 
au milieu d’elle»
Marie Robert Cheffe du Café 
Suisse à Bex

Perd 1 point:
Le Belmont, 
à Belmont-sur-Lausanne (12).
Sortent du guide pour fermeture, 
changement de propriétaire ou 
de cuisine: La Croix-Blanche, à 
Aigle; L’Auberge, à Baulmes; La 
Clé d’Or, à Bursinel; Le Moulin 
de Cugy; Le Château d’Ouchy, 
à Lausanne; O Vertige, à 
Montagny-près-Yverdon; 
L’Auberge Communale, au 
Mont-sur-Lausanne; La Barca-
rolle, à Prangins; Le Relais 
de Vuargny, au Sépey.

Les perdants
Moisson vaudoise

Ils font leur entrée ou leur retour

15
Honneur au nou-
veau Bellevue de 
l’École hôtelière 
de Glion qui entre 
directement avec 
la note 15.

14
L’Auberge de 
Rivaz, l’Hôtel de 
Ville du Sentier et 
l’Auberge de la 
Veveyse à Saint-
Légier, reprise par 
David Tarnowski, 
sont créditées 
d’un 14 inaugural.

13
Suivent, à 
13 points, le Ô33, 
à Avenches; 
l’Auberge 
de Belmont; 
Le Rossignol, 
à Lausanne; 
et L’Envie, 
à Morges.

12
Et, à 12 points, 
Le Petit Corbeau, 
à Chavornay; 
le Tawan Thai, 
à Cossonay; 
la Grappe d’Or 
et l’Ulivo, 
à Lausanne; 
L’Invivo, à Morges; 
et L’Abordage, 
à Saint-Sulpice.

Ils montent des échelons

16
Côté progression, 
Le Berceau des 
Sens, à l’École 
hôtelière de 
Lausanne, 
remonte 
à 16 points 
après avoir été 
sans note.

15
Le Cinq,
à Lausanne, 
grimpe, lui, à 15.

14
Le Baron Tavernier, 
à Chexbres, passe à 
14, comme la Rôtis-
serie Au Gaulois, à 
Croy, l’Auberge du 
Chasseur, à Esserti-
nes-sur-Rolle, Tout 
un Monde, à Grand-
vaux, et le Patio 
de l’Hôtel Mirador, 
au Mont-Pèlerin.

13
L’Auberge 
du Vigneron, 
à Épesses, monte 
à 13, comme 
le Nandanam, 
à Lausanne, 
et le Restaurant 
du Club nauti-
que, à Morges.


